
Aujourd’hui, elle perd 1 jour de carence, soit 
environ 118,15€ de moins sur sa paye.

Si le PLF est voté en l’état,  
elle perdra 3 jours de carence (354,44€) puis 

sera payée à 90% de son traitement brut les 
5 jours suivants (- 11,81€ par jour suivant).

Aurélie est PE, échelon 4 de la Hors Classe, 

son traitement brut mensuel (hors primes et 
indemnités) est de 3   544,40 € 

Si elle a le dos bloqué (8 jours d’arrêt) :

Elle perdra 

environ 413,49€
#PourUneSanteSansCarence


